
Article R242-54 
Catégories de domiciles professionnels. 
Les domiciles professionnels d'exercice autorisés sont le cabinet vétérinaire, la 
clinique vétérinaire et le centre hospitalier vétérinaire. Le conseil régional de l'ordre 
peut autoriser en outre l'exercice de la médecine et de la chirurgie dans des locaux 
où sont réunis des moyens spécifiques. 
Les appellations "cabinet vétérinaire", "clinique vétérinaire" ou "centre hospitalier 
vétérinaire" ne sont autorisées que si le domicile professionnel d'exercice répond aux 
conditions applicables aux locaux, matériels et au personnel en fonction de l'espèce 
ou des espèces d'animaux définies par arrêté du ministre chargé de l'agriculture. 


